CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE CHARLEVOIX

LA VILLE DE LA MALBAIE
AVIS DE CONVOCATION

A Mesdames et Messieurs les Conseillers(ères)

Gilles Savard : 1505, rang Sainte-Mathilde,  La Malbaie, G5A 2G1

Ferdinand Charest : 558, rue Saint-Raphaël,  La Malbaie, G5A 2N7

Gaston Lavoie : 9, rue Desjardins, La Malbaie,  G5A 1B2

Pierre-Paul Savard : 65, rue Le Courtois, La Malbaie, G5A 1K2

Blaise Lessard: 470, boul. Kane, La Malbaie, G5A 1L1

Francine Pilotte: 435, rang Saint-Joseph, La Malbaie, G5A 2A9

France Bouchard : 92, chemin Mailloux,  La Malbaie,  G5A 1G1

AVIS SPECIAL vous est par les présentes donné par la soussignée, Me Caroline Tremblay Greffière et Responsable des communications de la Ville de La Malbaie, qu’une séance extraordinaire du Conseil de cette municipalité est convoquée par son Honneur la Mairesse, Madame Lise Lapointe, pour être tenue au lieu ordinaire des sessions de  ce  Conseil, le 22 décembre 2010, à  19 h 30 et qu’il sera pris en considération les sujets suivants :

1- Résolution – Confirmation du report d’échéance du Fonds de stimulation                                     

     de l‘infrastructure;

2-
Projet de Relocalisation de la Bibliothèque Laure-Conan;

3-  Dossier de Daniel Lachance – Enfouissement de fils électriques;

4- Nomination de monsieur Raynald Fortin à titre de lieutenant éligible à 


lieutenant à Saint-Fidèle;

5- Période de questions;

5-  Levée de la séance.

Fait et donné à La Malbaie, ce 17e  jour du mois de décembre deux mil dix.

Me Caroline Tremblay, Greffière

Responsable des communications

AVIS DE SIGNIFICATION 

Je, soussignée, Me Caroline Tremblay, Greffière et responsable des communications, certifie que j’ai signifié l’avis ci-dessus  aux conseillères Mesdames Francine Pilotte et France Bouchard et Messieurs les conseillers Gilles Savard, Ferdinand Charest, Gaston Lavoie, Pierre-Paul Savard et Blaise Lessard en leur remettant personnellement l’avis ledit avis avant la rencontre du 15 décembre 2010 en après-midi.

Donné à la Malbaie, ce 15e jour du mois de décembre deux mil dix.

Me Caroline Tremblay, Greffière  

Responsable des communications
CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DISTRICT DE CHARLEVOIX

VILLE DE LA MALBAIE
Séance extraordinaire du 22 décembre 2010

A une séance extraordinaire du Conseil Municipal de la Ville de La Malbaie,  dûment  convoquée, tenue à 19 heures 30, au lieu ordinaire des sessions de ce Conseil, ce 22e  jour du mois de décembre deux mil dix, à laquelle séance sont présents:

Mme Francine Pilotte, Conseillère

Mme France Bouchard, Conseillère

M.  Gilles Savard, Conseiller

M.  Ferdinand Charest, Conseiller

M.  Gaston Lavoie, Conseiller

M. Pierre-Paul Savard, Conseiller

M.  Blaise Lessard, Conseiller

Séance à laquelle assistait aussi :  Monsieur Michel Briand Directeur Général et Directeur des Ressources humaines, Me Caroline Tremblay Greffière et Responsable des communications et Madame Johanne G. Tremblay Trésorière et Directrice Générale Adjointe.

Formant quorum sous la présidence de son Honneur la Mairesse, Madame Lise Lapointe, il a été adopté ce qui suit:

La Présidente demande un moment de silence.

OUVERTURE DE LA SÉANCE

RÉSOLUTION 466-12-10

PROPOSÉ par la Conseillère France Bouchard, appuyé par le Conseiller Blaise Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers :
DE DÉCLARER la séance dûment convoquée et ouverte.
1- CONFIRMATION DU REPORT D’ÉCHÉANCE DU FONDS DE STIMULATION DE L’INFRASTRUCTURE
RÉSOLUTION 467-12-10

ATTENDU QUE le 2 décembre dernier la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine annonçait la prolongation du délai du Fonds de Stimulation de l’infrastructure jusqu’au 31 octobre 2011;
ATTENDU QUE le 14 décembre 2010, la Ville de La Malbaie faisait parvenir  à Madame Odile Roy, de la Direction de la Capitale-Nationale, une lettre lui demandant de bénéficier de ladite prolongation de délai dans le dossier de  la Relocalisation de la Bibliothèque Laure-Conan;
ATTENDU QUE ce projet a été mis en chantier à l’automne 2010, soit avant le 31 mars 2011, tel que requis pour bénéficier du report;
ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie, par le biais de son chargé de projet monsieur Paul-André Carrier, fournira au bureau de la Ministre une prévision du montant total des coûts admissibles qui seront engagés avant le 31 mars et une prévision du montant total des coûts admissibles qui seront engagés entre le 1er avril et le 31 octobre 2011 dans le cadre dudit projet;
ATTENDU QUE la Ville de La Malbaie, par le biais de son chargé de projet monsieur Paul-André Carrier, fournira au bureau de la Munistre un calendrier de réalisation détaillé des travaux jusqu’au 31 octobre 2011, signé par un ingénieur;
ATTENDU QUE le bureau de la Ministre a demandé à la Ville de La Malbaie de s’engager par résolution à terminer le projet et à accepter la responsabilité de tous les coûts engagés après le 31 octobre 2011;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller Ferdinand Charest et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE ce Conseil confirme à la ministre de la Culture, des Communications et de la Condition féminine son souhait de bénéficier du report d’échéance du Fonds de stimulation de l’infrastructure fixée au 30 octobre 2011, dans le projet de Relocalisation de la Bibliothèque Laure-Conan;
QUE la Ville de La Malbaie, s’engage à terminer ledit projet, et ce, avant le 31 octobre 2011 et confirme sa responsabilité pour tous les coûts engagés après le 31 octobre 2011.
2- PROJET DE RELOCALISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE LAURE-CONAN
Ce point est retiré de l’ordre du jour.

3 – DOSSIER DE DANIEL LACHANCE –  ENFOUISSEMENT DE FILS ÉLECTRIQUES
RÉSOLUTION 468-12-10
ATTENDU QUE monsieur Daniel Lachance s’est porté acquéreur d’un immeuble sis au 60 rang Saint-Louis dans le secteur de Sainte-Agnès;

ATTENDU QUE monsieur Lachance a adressé une demande au conseil municipal de la Ville de La Malbaie afin de desservir cet immeuble en électricité en passant sur l’assiette du rang Saint-Louis sur une distance approximative de 700 mètres;

ATTENDU QUE monsieur Lachance est disposé à ce que ces services soient implantés de façon aérienne ou souterraine, mais que selon le rapport d’inspection en urbanisme déposé au conseil et daté du 3 décembre 2010, il serait moins dommageable de la faire de façon souterraine;

ATTENDU QUE ces travaux doivent être faits par un électricien dûment qualifié selon les normes applicables, notamment au niveau du Code canadien en électricité;

ATTENDU QUE l’emplacement où seraient implantés les fils électriques souterrains devrait être préalablement approuvé par les représentants de la Ville et décrit par une description technique préparée par un arpenteur-géomètre;

ATTENDU QUE toute autorisation qui serait accordée dans ce dossier devrait être préalablement précisée par un acte de servitude réelle et perpétuelle en faveur de son immeuble comme fonds dominant et contre le rang Saint-Louis comme fonds servant;

ATTENDU QUE tous les coûts reliés à ces travaux et aux démarches accessoires devraient être assumés par monsieur Daniel Lachance;

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite obtenir davantage d’informations de la part de monsieur Lachance;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Francine Pilotte, appuyé par la Conseillère France Bouchard :
Suite aux discussions intervenues entre les membres du conseil, madame Lise Lapointe, mairesse, demande qu’un vote soit tenu sur cette proposition :

Vote en faveur : 
Monsieur Gaston Lavoie


Madame France Bouchard


Madame Francine Pilotte

Vote contre :
Monsieur Gilles Savard


Monsieur Ferdinand Charest


Monsieur Pierre-Paul Savard


Monsieur Blaise Lessard

Suivant le vote, cette proposition est rejettée.
4- NOMINATION DE MONSIEUR RAYNALD FORTIN – À TITRE DE LIEUTENANT à St-Fidèle
RÉSOLUTION 469-12-10

PROPOSÉ par le Conseiller Pierre-Paul Savard, appuyé par le Conseiller Gilles Savard et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE Monsieur Raynald Fortin,  soit nommé à titre de lieutenant éligible à lieutenant dans le secteur de Saint-Fidèle à La Malbaie;

QUE Monsieur Fortin entrera en fonction à partir du 23 décembre 2010. 

5-PÉRIODE DE QUESTIONS

La période de questions réservée aux citoyens a été tenue à 19h48.
Aucune question n’a été posée.
6- LEVÉE DE LA SÉANCE 
RÉSOLUTION 470-12-10

PROPOSÉ par la Conseillère France Bouchard, appuyé par la Conseillère Francine Pilotte et résolu à l’unanimité des conseillers :

QUE la séance soit levée à 19h50.

___________________________

Lise Lapointe, Mairesse 
__________________________

Me Caroline Tremblay, Greffière

Responsable des communications  

